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Bilan de saison 2010 de la démoustication dans le cadre de la lutte anti-vectorielle en Languedoc Roussillon 

Suivi de l’introduction d’Aedes albopictus et plan national anti-dissémination du Chikungunya et de la Dengue en France.
La distribution d’Ae. Albopictus, originaire d’Asie du Sud-Est, s’est élargie depuis la fin des années 1970, conséquence, notamment, du commerce et trafic des pneus usagés, jouant un rôle de gîtes supports et relais, l’espèce pouvant en effet, au travers des oeufs qu’elle y pond, être disséminée activement par l’Homme.  

Comme suite à l’épidémie de virus Chikungunya transmis par Ae. albopictus survenue à La Réunion dès la fin 2005, un plan national anti-dissémination du Chikungunya et de la Dengue pour la métropole, a vu le jour le 13 juin 2006 (circulaire n°DGS/SD5C/DESUS/2006/255), prévoyant de renforcer la surveillance entomologique et épidémiologique, afin de permettre la détection précoce du vecteur et de personnes atteintes potentiellement virémiques et la mise en oeuvre rapide et coordonnée des mesures de contrôle, de gestion du vecteur et de protection des populations.
Pour que le virus puisse être transmis, il faut  la présence simultanée : 

- d’un transporteur (humain porteur d’un virus actif) 

- d’un transmetteur (moustique vecteur trouvant des conditions climatiques favorables à sa reproduction et en capacité de transmission. 
L’objectif de la surveillance mise en place est de renforcer la surveillance entomologique et épidémiologique pour prévenir et évaluer les risques de dissémination. Les objectifs du plan anti-dissémination sont :
(1) la détection précoce de la présence du vecteur Aedes albopictus (surveillance entomologique) et de patients potentiellement virémiques (surveillance épidémiologique), 

(2) de permettre la mise en oeuvre rapide et coordonnée de mesures de contrôle du vecteur et de protection des personnes. 

Ces mesures seront graduelles et proportionnelles au risque. 

Le dispositif de surveillance entomologique en Languedoc Roussillon

Le dispositif de surveillance repose sur des réseaux sentinelles de pièges pondoirs (environ 1000 au total pour l’ensemble de la métropole), dont l’objectif est de détecter la présence du moustique et de fournir des données sur son introduction, sa dispersion et la densité des populations présentes. Pour la première fois en métropole des cas autochtonnes ont été signalés : 2 de dengue dans les Alpes Maritimes et 2 de chikungunya 2 dans le Var.

En Languedoc-Roussillon, ce réseau de surveillance (251pièges) a permis de détecter Aedes albopictus sur plusieurs aires d’autoroutes (Aires d’Ambrussum, du Village Catalan, de Milhaud, de Nabrigas, de Saint-Aunès, de Nîmes-Marguerittes et de La Peyrière).
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Nombre de pièges Aedes albopictus, en Languedoc Roussillon en 2010
Des traitements chimiques ont été réalisés à la suite de chaque détection dans un rayon moyen de 100 à 150m autour du piège contenant les oeufs. Ce qui a permis l’élimination de l’espèce sur ces sites. Ces traitements ont été précédés d’une information aux collectivités concernées et d’une recherche des gîtes potentiels dans la zone potentiellement couverte par le moustique. Les produits utilisés sont les mêmes que ceux utilisés dans le cadre de la démoustication saisonnière.
Au 30 octobre 2010 il y a eut 25 pièges relevés positifs en Languedoc Roussillon, sur 10 sites différents. 
Certains sites se retrouvent plus souvent positifs sans que l’implantation véritable puisse être observée. Les périodes de présence sont suivies de périodes prolongées sans observation d’adultes, larves ou œufs. Notamment plusieurs détections ont eu lieu à Fabrègues (34), où un début d’installation d’Aedes albopictus avait été observé en 2009. Plusieurs traitements ont eu lieu ainsi qu’une densification du nombre de pièges. Les dernières opérations de contrôle semblent montrer une élimination de l’espèce sur la commune. 
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Nombre de sites et nombre de pièges relevés positifs en 2009, puis en 2010 par département de la région Languedoc Roussillon

On note cependant une accentuation de la pression certainement liée aux extensions des zones d’implantations en métropole, la dernière zone d’implantation validée en 2010 concerne un quartier de la ville d’Arles (13), et en catalogne espagnole il est implanté à 
15 km de la frontière.

Le même dispositif de surveillance sera adapté en 2011 en tenant compte des résultats de la saison passée. 
En cas d’implantation avérée les modalités et les zones de lutte seront encadrés par un arrêté préfectoral. Une cellule de gestion sera mise en place par l’autorité préfectorale où seront représentés les différents acteurs concernés par la lutte anti-vectorielle et dans le respect des recommandations du plan de lutte national.




















